
 

 

 

 
 
Les Evénement Indésirables Graves (EIG) liés aux médicaments représentent 32,9 % du total des EIG liés aux soins 
(EIGS). Parmi ceux-ci, 51,2 % sont considérées comme évitables et 54,5 % ont motivé une hospitalisation.  

C’est pour répondre à ces enjeux de prévention de l’iatrogénie médicamenteuse, et de promotion de la culture de la 
pertinence des prescriptions médicamenteuses que la Haute Autorité de Santé réalise un focus majeur sur la prise en 
charge médicamenteuse lors de la visite de certification des établissements de santé  

L’objectif de la prise en charge médicamenteuse à l’hôpital est d’assurer au bon patient l’apport du bon médicament, 
à la bonne posologie, selon la bonne voie, au bon moment dans les meilleures conditions de sécurité. 
Ainsi, à l’occasion de la visite de certification, les experts visiteurs (EV) évalueront le niveau de maitrise de notre 
établissement en matière de prise en charge médicamenteuse, tout particulièrement à l’occasion de 5 patients 
traceurs ciblés « circuit du médicament » mais aussi au cours de l’audit système sur la maitrise des risques, lors des 
patients traceurs (31) ainsi que lors de leur venue dans les unités de soins dans le cadre des parcours traceurs (13). 
 
 

 
 

 
 

La prescription médicamenteuse : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

 

 

FLASH INFO 

CERTIFICATION N°11 
 

Les essentiels de la qualité et de la 

sécurité des soins 

Prise en charge médicamenteuse (hors chimiothérapie)  
 

L’évaluation du circuit du médicament lors de la 

visite de certification comprend l’ensemble des 

étapes du circuit du médicament. 

Cette information, porte essentiellement sur la 

prescription, l’administration et leur traçabilité 

l’approvisionnement, le transport, le stockage 

ainsi que les Médicaments à Hauts Risques 

(MHR - critère IMPERATIF) 

 Toute prescription doit être rédigée sur un support informatique ou papier et validée par un prescripteur habilité 
 Une attention particulière sera portée sur les interfaces entre les services informatisés et non informatisés 
 Un regard sera posé sur les prescriptions dites particulières, comme : 

o Un protocole anticipé pouvant s’adresser à plusieurs patients : les prescriptions doivent être datées et signées par un 
médecin et tracées dans le dossier de soins  

o Les prescriptions conditionnelles « si besoin » qui ne concernent qu’un patient et qui doivent avoir des conditions 
d’administration clairement établies (nombre maximal par 24h, accompagné d’un intervalle temporel  entre deux 
prises consécutives et d’une durée maximale de traitement) 

 La prescription orale doit être exceptionnelle et doit être validée secondairement  
 Une attention spécifique sera aussi portée sur les prescriptions à haut risque (ex enfant, personne âgée, non autonomie, 

médicaments et terrains à risques…) 
 La continuité médicamenteuse doit être assurée à l’entrée avec une prise en compte du traitement personnel du patient et 

adaptée au contexte clinique, le traitement de sortie doit être rédigé et tracé dans une lettre de liaison ; 
 Une explication doit être fournie au patient ou son entourage sur des modifications du traitement habituel en particulier 

pour les patients vulnérables  
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Approvisionnement / Transport / Stockage des produits de santé : 
 

 

 

   

 

 

 

                                                   

 

Préparation / Administration / Traçabilité : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES MEDICAMENTS A RISQUE (MHR) : 

Pour plus d’informations : 
 Manuel de certification V2020 

 Fiche pédagogique Evaluation de la prise en charge médicamenteuse  

 Dossier médicaments à hauts risques MHR             Dossier fiches de dilution des injectables    

 PHA ADM 33 D - Affiche règles d'administration des médicaments : Les 5B 
 OMEDIT1 - Mémo calcul de dose 

 PHA ADM 01 M - Protocole d'administration des médicaments destines a la voie orale pouvant être 

administres aux patients ayant une sonde nasogastrique ou présentant des difficultés de déglutition 

 PHA PV 001 D - Fiche reflexe pharmacovigilance 
 

 

 La préparation doit se faire dans une zone bien identifiée, adaptée, avec le respect des règles d’hygiène et dans un délai 
de préparation proche de l’administration, avec la possibilité d’accéder à des outils d’aide au calcul de dose, tables de 
conversions, à une liste de médicaments broyables, à des documents d’aide à la reconstitution des médicaments 
injectables ; voire de faire une double vérification en cas de doute ou de médicaments à risques 

 Pour la préparation des piluliers, ils doivent être nominatifs, identifiés au nom prénom et date de naissance du patient 
et chaque médicament doit rester identifiable jusqu’au moment de l’administration sans déblistérisation anticipée  

 Respect des règles d’identitovigilance : l’étiquetage des préparations injectables doit comporter : le nom et le prénom 
du patient, le nom du médicament, la date et heure de préparation et au mieux l’heure de début et fin de perfus ion, 
débit, signature de l’IDE ; pas de numéro de chambre seul  

 L’administration est à réaliser par un soignant habilité, au regard d’une prescription médicale, sécurisée par la règle 
des 5B, en tenant en compte de l’autonomie ou non du patient et avec une prise en compte de la complexité du traitement 
en particulier des médicaments à risques 

 Malgré parfois la présence de différents types de prescription médicale, la retranscription est à proscrire et la règle à 
adopter est le support unique de la prescription de l’ensemble des traitements utilisés jusqu’à l’administration   

 La traçabilité de l’administration par l’IDE est à faire au plus près de la prise, doit correspondre à la prise effective des 
médicaments (pas à sa distribution) et toute non administration doit être aussi tracée avec le motif argumenté de non 
administration ; une attention particulière doit être portée sur l’absence d’autonomie et sur les troubles de la 
déglutition  

 Une surveillance des effets secondaires des médicaments doit être tracée et le soignant doit avoir une connaissance 
des outils de déclaration d’un évènement indésirable et de pharmaco vigilance 

 La surveillance implique au préalable l’information du patient : l’IDE doit informer le patient du traitement qu’il à 
prendre, des modifications éventuelles, des consignes pour une bonne prise, des bénéfices et des effets secondaires 
éventuels 

 Il doit exister une continuité d’information sur le traitement médicamenteux du patient aussi bien pour l’intérieur de 
l’établissement que pour l’extérieur   

CRITERE IMPERATIF 

 Focus sur les médicaments à hauts risques (MHR) 

Les Experts visiteurs (EV) vérifieront : 

 La connaissance de la liste des médicaments à risques  

 L’affichage de la liste des MHR  

 La vigilance des professionnels à l’utilisation de ces 

médicaments  

 Les règles de stockage (température, sécurisation …) et 

l’identification de ces médicaments dans les armoires à 

pharmacie  

 

 

 Sécurisation par verrouillage des containers, chariots, armoires, contenant des médicaments 
 Respect de la chaine du froid pour les médicaments thermosensibles et traçabilité de la température 
 Retrait des médicaments personnels, à stocker dans des casiers nominatifs réservés à cet usage 
 Rangement et vérification de l’armoire à pharmacie : casier adapté à la dotation (système plein vide), repérage des 

MHR, pas de sur stockage et contrôle des périmés  
 Pour les stupéfiants : stockage des stupéfiants dans un coffre ou tiroir dédié et avec une clef du coffre sécurisée 
 Identification nominative et date d’ouverture des médicaments à usage personnel (ex : stylo à insuline) 
 Date d’ouverture pour les médicaments à usage multiple (gouttes, sirop…) 
 Identification nominative des casiers du chariot médicament 
 Respect des règles de stockage des obus oxygène 
 Connaissance des organisations des circuits d’approvisionnement et des procédures dégradées (urgence, férié...) 
 Traçabilité du dépôt et retrait entre les coursiers de la pharmacie et les unités de soins 

 

http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=11114&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=11197&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/genpage2.php?dos=1285
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/genpage2.php?dos=1157
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=11683&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=12160-1&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=668-2&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=668-2&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=592&V_target=bcontenu

